
Politique et Stratégies d'Intégration des Personnes en 
Situation de Handicap 

Introduction 

L’intégration des personnes en situation de handicap dans tous les aspects de la société, 
notamment dans l'éducation, l'emploi, et la vie sociale, nécessite des politiques publiques 
claires et des stratégies efficaces pour garantir que les droits des personnes handicapées 
soient respectés et que leur inclusion soit pleinement réalisée. Ce cours explore la mise en 
œuvre des politiques d'intégration et les stratégies d'intégration qui peuvent être adoptées 
pour favoriser l’inclusion des personnes en situation de handicap dans la société. 

1. Mise en œuvre de la Politique d'Intégration 

La mise en œuvre des politiques d'intégration nécessite un cadre juridique solide, un 
soutien institutionnel, des ressources adéquates et une collaboration entre les différents 
acteurs impliqués. Cela inclut les autorités gouvernementales, les institutions publiques, les 
professionnels du secteur social et de l’éducation, ainsi que les organisations non 
gouvernementales (ONG). 

1.1. Cadre Juridique et Législatif 

La politique d'intégration  commence par l’adoption de lois et de régulations garantissant 
l'égalité des droits pour les personnes handicapées. Les textes de loi sont souvent la base de la 
mise en œuvre de l’intégration. Parmi les documents clés figurent : 

• La Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées 
(2006) : Un texte fondamental qui établit les obligations des États en matière de droits 
des personnes handicapées et les mesures qu'ils doivent prendre pour favoriser leur 
inclusion dans tous les aspects de la vie. 

• Les lois nationales et régionales : Chaque pays ou région doit adopter des 
législations qui mettent en œuvre les principes de la Convention des Nations Unies. 
Ces lois couvrent des domaines tels que l’accès à l’éducation, l’emploi, les transports 
et les services de santé pour les personnes handicapées. 

1.2. Planification et Coordination des Acteurs 

La mise en œuvre effective de la politique d'intégration nécessite une coordination entre les 
acteurs publics et privés. Les gouvernements doivent établir des plans d’action détaillés 
pour la mise en œuvre de l'intégration, en collaboration avec les ONG, les établissements 
d’enseignement, les entreprises et les professionnels de la santé. 

• Plans d'action nationaux ou régionaux : Ces plans définissent des objectifs 
spécifiques, des actions concrètes, des indicateurs de performance et des échéances 
pour atteindre l'inclusion complète des personnes handicapées. 

• Création d’organismes de coordination : Des commissions ou des bureaux 
spécialisés peuvent être créés pour suivre l'avancement des politiques d'intégration, 
évaluer l'efficacité des stratégies mises en place et ajuster les politiques si nécessaire. 



1.3. Mobilisation des Ressources 

La mise en œuvre de politiques d'intégration efficaces nécessite des ressources humaines et 
financières suffisantes. Il est crucial que les gouvernements allouent des budgets suffisants 
pour la construction d'infrastructures accessibles, l'adaptation des bâtiments scolaires et 
publics, la formation des enseignants et des travailleurs sociaux, ainsi que la création de 
services d'accompagnement pour les personnes handicapées. 

• Financement public et privé : Le financement des politiques d’intégration peut être 
assuré par des fonds publics, des subventions, ainsi que par la participation du secteur 
privé (par exemple, des entreprises qui soutiennent des programmes d'inclusion). 

• Renforcement des capacités locales : La formation de professionnels dans les écoles, 
les hôpitaux et les entreprises est essentielle pour garantir que les personnes 
handicapées soient traitées avec respect et que leurs besoins soient pris en compte. 

1.4. Sensibilisation et Communication 

Un autre aspect important de la mise en œuvre des politiques d'intégration est la 
sensibilisation de la population et la communication sur les droits et les besoins des 
personnes handicapées. Les campagnes de sensibilisation peuvent aider à changer les 
mentalités et à réduire la stigmatisation des personnes handicapées. 

• Campagnes de sensibilisation publiques : Ces campagnes visent à informer le grand 
public sur les droits des personnes handicapées et à encourager l’inclusion dans la vie 
sociale et professionnelle. 

• Formation continue des acteurs publics et privés : Les enseignants, les 
administrateurs, et les employeurs doivent être formés pour mieux comprendre les 
besoins des personnes handicapées et savoir comment les soutenir efficacement. 

2. Stratégies d'Intégration 

Les stratégies d’intégration sont les méthodes pratiques et les approches adoptées pour 
intégrer les personnes handicapées dans les systèmes éducatifs, professionnels et sociaux. Ces 
stratégies visent à garantir que les personnes handicapées puissent participer activement à la 
vie de la société, sur un pied d’égalité avec les autres. 

2.1. Intégration dans le Système Éducatif 

L'intégration scolaire est l'une des priorités des politiques d'inclusion. L’objectif est de 
permettre aux enfants handicapés d'accéder à une éducation de qualité dans des établissements 
scolaires ordinaires, avec des adaptations nécessaires. 

Stratégies pour l'intégration scolaire : 

• Classes inclusives : Les enfants handicapés sont accueillis dans des classes régulières, 
avec des aménagements et un soutien spécifique, comme des assistants d’éducation 
spécialisés ou des matériels pédagogiques adaptés. 

• Accompagnement personnalisé : Chaque enfant peut bénéficier d’un Plan 
d’Éducation Individualisé (PEI) , qui définit les aménagements pédagogiques et les 
soutiens nécessaires à son inclusion. 



• Formation des enseignants : Des programmes de formation continue sont mis en 
place pour aider les enseignants à adapter leurs méthodes pédagogiques et à répondre 
aux besoins des élèves handicapés. 

2.2. Intégration Professionnelle 

L'intégration des personnes handicapées dans le monde du travail est un autre domaine clé 
pour garantir leur inclusion. Les politiques d'inclusion professionnelle visent à éliminer les 
obstacles à l'emploi pour les personnes handicapées et à promouvoir leur participation active 
au marché du travail. 

Stratégies pour l'intégration professionnelle : 

• Mesures d'incitation pour les employeurs : Offrir des incitations fiscales et des 
subventions aux entreprises qui embauchent des personnes handicapées. 

• Adaptation des lieux de travail : Les entreprises doivent rendre leurs locaux 
accessibles (modification des espaces de travail, utilisation de technologies 
d’assistance, horaires flexibles, etc.). 

• Programmes de mentorat et de stages : Des programmes de mentorat 
professionnel et de stages adaptés sont créés pour aider les personnes handicapées à 
s'intégrer dans le milieu professionnel. 

2.3. Accessibilité aux Services Publics et Sociaux 

L'intégration des personnes handicapées dans la société implique également qu’elles aient 
accès à tous les services publics et sociaux (transports, soins de santé, loisirs, etc.) sur un pied 
d’égalité avec les autres citoyens. 

Stratégies pour améliorer l'accessibilité : 

• Accessibilité physique : Adapter les infrastructures publiques, comme les bâtiments 
administratifs, les écoles et les hôpitaux, pour les rendre accessibles aux personnes 
handicapées (par exemple, rampes d'accès, ascenseurs, toilettes adaptées). 

• Accessibilité numérique : Veiller à ce que les services en ligne, comme les sites web 
des administrations, soient accessibles aux personnes handicapées (par exemple, en 
mettant en place des outils de lecture pour les malvoyants ou des sous-titres pour les 
malentendants). 

2.4. Sensibilisation et Éducation à l'Inclusion Sociale 

Une stratégie clé pour favoriser l'intégration des personnes handicapées dans la société est la 
sensibilisation et la promotion de la diversité au sein de la communauté. 

Stratégies de sensibilisation : 

• Programmes éducatifs et communautaires : Mettre en place des programmes dans 
les écoles, les entreprises et les communautés pour sensibiliser le public aux défis 
rencontrés par les personnes handicapées et à la nécessité de les inclure. 

• Campagnes de lutte contre la stigmatisation : Lancer des campagnes pour lutter 
contre les préjugés et la discrimination à l’égard des personnes handicapées. 



Conclusion 

Les politiques d'intégration et les stratégies d'intégration jouent un rôle fondamental pour 
garantir que les personnes en situation de handicap aient accès aux mêmes droits et 
opportunités que les autres membres de la société. Leur mise en œuvre réussie nécessite une 
coordination entre les gouvernements, les institutions publiques, les entreprises et les 
citoyens, ainsi qu'une volonté politique forte. Par l’adoption de politiques publiques 
inclusives, la société peut progresser vers un avenir où l’inclusion de toutes les personnes, 
quelle que soit leur situation de handicap, devient une réalité tangible. 

 


